
 

Association Sportive Police Municipale Ski et Disciplines Associées 

                 SUPERDEVOLUY              
 

BULLETIN D’INSCRIPTION INDIVIDUEL 
AUX 21e CHAMPIONNATS DE FRANCE DE SKI DES POLICES MUNICIPALES 

 

A envoyer à l’adresse suivante : 
Monsieur Christophe DUPRAZ 

Résidence les pistes  
73300 LE CORBIER 

 

IMPERATIF avant le 31 décembre 2019 

VILLE D’EMPLOI :  NOM du CAPITAINE D’EQUIPE : 

NOM : Prénom : Né (e) le :         /           / HOMME  FEMME  

Adresse : 

MAIL : N° de TEL :         /          /         /         /          

SENIOR : 1997-1985  MASTER 1 : 1984-1980  MASTER 2 : 1979-1975  MASTER 3 : 1974-1970  

MASTER 4 : 1969-1965  MASTER 5 : 1964-1960  VETERAN 1 : 1959-1955  VETERAN 2 : 1954-1950  

VETERAN 3 : 1949-et avant :  Snowboard :  Nouvelle Glisse, minimum skis d’ 1.30m :  

POLICIER MUNICIPAL :  GARDE CHAMPETRE :  A.S.V.P. :  OPEN :  Accompagnant :  

       

INSCRIPTION COURSE (2 MANCHES) POUR TOUTE LES CATEGORIES (PM, GC, ASVP, VIP, OPEN, 

ACCOMPAGNANT) :     10     € 
 

FORFAIT 1 jour assurance incluse : 21,50 €  

FORFAIT 2 jours assurance incluse : 43 €   

FORFAIT 3 jours assurance incluse : 64,50 €  

REPAS VENDREDI SOIR  12€, 13,5€, 19,5€ et 21€ (restaurant la table du yéti) en fonction du menu choisi  

REPAS SAMEDI MIDI (Restaurant chalet d’altitude VIAIPI, accès par TSD du Jas)                     17€         

REPAS SAMEDI SOIR (Restaurant La Table du Yéti, galerie commerciale Superdévoluy)      28,50€                     

FORFAIT PIETON TSD DU JAS: 9€   

    

FRAIS D’INSCRIPTION 
(obligatoires)    5 € 

 5€ 

LEGENDE CLASSEMENT PM CLASSEMENT OPEN Chèque au nom de l’A.S.P.M.S.D.A. TOTAL  

Mettre une croix dans la case correspondant à votre catégorie, reporter le montant correspondant aux différents choix (repas, 
forfaits inscription) dans la case en bout de ligne 

Pour les participants à la course, joindre impérativement un justificatif de fonction et un certificat médical datant de moins 
d’un an autorisant la pratique du ski ou licence FFS. 

RAPPEL : PAS DE DEPART SANS PORT DU CASQUE 
L’inscription sera définitive avec l’ensemble des documents et la totalité du règlement. 

Pour des raisons d’organisation, nous sommes dans l’obligation d’encaisser tous les règlements avant le  
31 décembre 2019. Nous ne pourrons pas prendre en compte les inscriptions arrivants après cette date. 

L’Association n’est pas un organisme de prêt, ne fait pas de crédit sur les montants qui lui sont dû. 
Concernant les virements administratifs : contacter directement le président de l’association 

ducept.olivier@hotmail.com (indiquer vos coordonnées pour les modalités) 

10.11.12 

JANVIER 2020 
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